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RÉGULATION

QUEDEVIENNENTLESNORMES
DESOLVABILITÉETLIQUIDITÉ
ENTEMPSDECRISE?

Autoritésderéglementation
et professionnelsde la

financeoeuvrentpour
aménagerlestextesen
vigueurafin

d

' améliorer la

priseencomptedurisque.
Latentationestgrande ,

face à la
crise

,

devouloir
refonderla régulation .

Ne
faut-ilpasmieuxappliquer
lesnormesexistantes?

Depuis

le
débutde la

crise
financière

,

Bâle II et ses
effetsprocycliques ,

ontété
accusésdetouslesmaux

,

et

notamment d

' avoiraccéléré la

crise
, puisque la

demandedefonds
proprescomplémentaires pourles
banqueslesmettaitdans la

situationinfernalesoitdedevoir
recapitaliser ,

soitdedevoirvendredes
actifsauplusmauvaismoment.
Même si l

' onpeutaussidireque le

ratio n' étaitpasencoreenvigueurau
débutde la

crisedessubprime ,

puisquelesbanquiersontcommencé à

calculerlesfondspropres
nécessaires à

leursactivités
,

selonles
nouvellesnormes

,

à partirde2008
,

on
peuteffectivementdéplorerque la

modificationduratiodesolvabilitéait
incitélesétablissements à dépenser
beaucoupd

'

énergiepourmodéliser
leursrisquesdecrédit

,

enoubliant
lesautresrisques (

mis à partles
risquesopérationnels ).

Pourtant
,

la réglementation bancaire
enmatièredegestiondesrisques

et decontrôleinterne
,

le
fameux

CRBF97-02 ,

bienconnudes
banquiers , plusieursfoismodifié

,

était
uneexcellentebasepourguiderles
établissements dansunedémarche
d

' évaluationexhaustivedesrisques :

au-delàdesrisquesdecrédit
,

de
marché et risquesopérationnels ,

il

prévoyaitdéjàd

' évaluerlesrisques
deliquidité ,

detaux
d

' intérêtglobal ,

derèglement.. . Il devaitobligerles
banques à définirdesscénariosde
stresssur l

' ensembledecesrisques
et

à eninformerrégulièrement les
organesdegouvernance.

LESÉVOLUTION`-
RÉGLEMENTAIRE. ,

INTÉGRÉLERISQUE
"_

; QUID ; Ti.

Depuis ,

le comitédeBâle a diffusé
enseptembre2008denouvelles
recommandationssur la liquidité [

I

]

,

pluscomplètes et opérationnelles

[

1

]

"

Principles forSoundLiquidityRisk
, Management

andSupervision
"

,

BCBS
, septembre 2008

quelesélémentsprésentsdans le

97.02 et quidevrontguiderles
établissementsbancairespourle

calcul
de l

' allocationcomplémentaireau
titredupilier II et pour la

préventiondurisquedeliquidité . Parmices
recommandations

,

la

nécessitéde
" mainteniruneréserveprudentielle d

'

actifs

liquidablesdehautequalité (

titres d

' état

AAA
/

Aaa
,

cash...
)

devantconstituerune
assurancecontreunesériedescénariosde
stressenmatièredeliquidité ,

y

compris
ceuximpliquant la perteou le

déséquilibre entrelessourcesdefinancement sûres

et
cellesquine le sontpas . Parailleurs

,

la
nécessitédediversifierlessourcesde

financementpassepar la capacitéà se
doterdesystèmes ,

deprocessus et
de la

documentationbienavant l

' occurrence

decrises
,

ainsique l

' assurancede la

présencedecontreparties et desrelations
solidesaveclescourtiers

,

lestiers et les

banquescentrales "

.

Dans la lignedeces
recommandations

,

le régulateurfrançais a

égalementmodifiésesnormestout
récemment

, puisqu'unarrêtéportantsur
l

' identification
,

la
mesure

,

la gestion
et le contrôledurisquedeliquidité

a étépubliéenmai2009 [

2

]

.
Cet

arrêtédétailleleséléments à pren

[

2

]

Arrêtédu
5

mai2009relatif à l

' identification
,

la
mesure

,

la gestion et le

contrôledurisquede

liquidité , paruauJOdu20mai2009
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dreencomptepouruneapproche
standard et avancéedurisquede
liquidité ,

lesélémentsde
gouvernance durisque et lesobligations

d

' informationde la Commission
bancairepourlesétablissements
autorisés à utiliserdes
méthodologiesinternes.
L

'

organeexécutifdoitainsi
déterminer le niveaudetoléranceaux
risques ,

la politiquegénéralede
gestionde

la liquidité ,

le

périmètre
d

'

applicationdecettepolitique
et lesprocédures ,

limites
, systèmes

et outils d

' identification.
Dans le mêmeordre d

' idée
,

le Comité
deBâle a diffuséenmai2009des
recommandations sur

la définition
et

la miseenplacedestresstestsqui
serontégalementutilespourmieux
calibrer le Pilier 2 enmatièrede
solvabilité

[

3

]

. Cecalcul
d

' uneallocation
complémentaire quidevrait
refléterunevisionpluséconomiquedes
fondspropresparaîtindispensable
aumomentoùlesmodèlesservant à

calculerlesexigencesdefonds
propresautitredupilier I ontmontré
leurslimites.
LecomitédeBâle

, aprèsavoirconstaté
quelesstresstestsmisenplaceavant

la

criseétaient inadaptés ,

nedécrivant
aucunscénarioparexemple d

'

illiquiditédesmarchés
,

émetunevingtaine
deprincipes . Parmiceux-là

,

l

'

intégrationdesstresstestsdans
la politique

degouvernancedurisqueainsique
dans la communicationexterne . Une
plusgrandevariétédescénariosest
aussinécessaire . Ladocumentation
decesscénariosdecrise et deleurs
résultatsapparaîtprimordiale , pour
permettrenotammentunerevuepar
lesfonctionsrisques et par l

' audit.

[

3

]

"

PrinciplesforSound StressTestingPractices
andSupervision - FinalPaper "

,

BCBS
,

maimin

Lesscénariosprovoquantdes
risquesderéputationnedoiventpas
êtreoubliés.
Parailleurs

,

le
texteinsistesur

la

nécessaire priseencompteparles
superviseursdesstresstests et deleur
impactdans

le capital
complémentaire à allouerautitredupilier 2.

POURQUOI IL
NEFAUTPAS

MODIFIERLESRÈGLESDE
SOLVABILITÉSURLAPARTIE
EQUITY
Encespériodesdecrise

,

certains
économistespréconisent la

modificationduratiodesolvabilitépour
rendreauxassureurs et banquiers

l

' envie d

' investir à longtermedans
lesactionsdesentreprises.
Eneffet

,

lesétablissementsbancaires
nesontguère incités à investirdans
lesactionscar

le risqueequity
nécessitedesfondspropressupérieurs à

ceuxdemandéssurlesengagements
enmatièrederisquedecrédit . Mais
enincitant lesbanquiers à jouerun
rôle

d

' investisseur à longtermedans
l

' économie
,

n' est-onpasentrainde
setromperdedébat?
Lesdeuxgrandsrôlesdubanquier

et

la
crisefinancière a eu le mérite

delesmettreenexergue ,

c' est
d

' aborddegarantirlesdépôts et de
prendredesrisquesdecrédit.

L

' idéeselonlaquelleil faudraitinciter
lesbanquiers à investirà longterme
surlesactionsdemanière
significative estdangereuse ,

dans le sensoù
l

' évolutiondéfavorabledesmarchés
déprécieraévidemmentcesactifs

et

,

cefaisant
, pourradenouveau

mettrelesbanquiersensituation
critique et

lesempêcherderemplirleur
rôleprincipal.
Pourlesassureurs

,

la situationest
unpeudifférente

,

dans
le sensoù

unepartiedeleursplacementsest

«

Lefameux
CRBF97-02 ,

prévoyaitdéjà
d

' évaluerles

risquesde

liquidité ,

de
taux d

' intérêt

global ,

de

règlement.. .

e ,

investie à longterme . Cependant ,

une
prisedepriseexcessive

,

combinée
à uneaugmentationde la

"

sinistralité
"

, pourraittoutaussibienpeser
surleursolvabilité.
Ainsi

,

il
n' apparaîtpasforcément

pertinentdemodifier le modede
calculduratiodesolvabilitésurcet
aspect.
Lepointquirestecependantouvert
estceluide l

' utilisationadéquatedes
agencesdenotation.
Latroisièmerecommandationdu
rapportLarosièrevisait à

implémenter unevéritablesupervisiondeces
agencesdenotationauniveau
européen et

à réintroduiredans l

'

évaluationdesémetteursdesdiligences
complémentaires . Cependant ,

cette
pisteintéressantequivise

à nepas
entièrementsebasersurles
notationsdesagences s' avère
difficilementadaptableaucontexteduratio
desolvabilitépuisquecesnotations
sontencorenécessaires à prendreen
comptepourlesétablissements
utilisantdesméthodesstandard.
Même

si
la tentationestgrande ,

suite à unecrisedecetteampleur ,

devouloirrenforcer la régulation ,

il

apparaîtprimordialdemieux
appliquer lesrèglesenmatièredesuivi
qualitatifde l

' ensembledesrisques ,

cesrèglesayantétéédictées
notammentdans le CRBF97.02 il

y

a plus
de Io ans.

C' estpar la modificationdes
comportements faceauxrisques ,

combinée à unrenforcementdescontrôles
desorganesdegouvernancecomme
dessuperviseursde la profession
bancaire et financièrequeviendra
la préventiondenouvellescrises

,

plusquepar l

' adaptationdetextes
réglementairesdéjàtrèsnombreux

,

suffisammentcomplets ,

mais
insuffisammentappliqués . ?
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